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Ja osservanza della forma prescritta dalla Chiesa cattolica pei 
matrimooi dei cattolici. 

In altro modo conchiudeva il deputato Asproni, ond'io, 
volgendo contro lui il suo stesso principio, sostengo quest'ar-
ticolo, in cui si propone l'osservanza d'una legge della Chiesa 
cattolica alla maggioranza immensa della nazione che è cat-
tolica. 
presidente. Che propone? 
ancìiits. Non ho voluto far proposta, ma significare che 

approvava questo articolo refutando la obbiezione, che con-
tro il medesimo ho inteso abbia voluto fare il deputato 
Aspron? nella discussione generale. 
presidente. Non essendo fatta alcuna proposta, met-

terò ai voti quest'articolo 22. 
(La Camera approva ) 
« Ari . 21 (ora23). Ogniqualvolta, nel termine portato dal 

secondo alinea dell'articolo 17, risulti non potersi, per qua-
lunque siasi causa, celebrare quell'atto in tale conformità, 
gli sposi avranno facoltà, colla scorta della dichiarazione di 
cui nell'articolo 21, di fare istanza al giudice mandamentale 
della solita abitazione di uno di essi, al fine di essere ammessi 
a fare solennemente in sua presenza la dichiarazione del loro 
matrimonio. 

« Il giudice riceve la dichiarazione degli sposi alla pre-
senza di quattro testimoni, e ne fa estendere processo ver-
bale, del quale rimette copia autentica allo sposo. » 

La parola è al deputato Duverger. 
DWEBCiEB. Messieurs, jé ne me proposais nullement de 

prendre la parole dans une discussion aussi grave et, de plus, 
totalement étrangère à ma spécialité. Mais plus la question 
est grave, plus elle tourne aux intérêts vitaux de la so-
ciété, plus aussi les populations sont en droit d'exiger de 
leurs mandataires une attitude franche et résolue, une atti-
tude décisive. Je crois donc de mon devoir, comme repré-
sentant du peuple, de soumettre à la Chambre mes con-
victions à l'égard de l'articl e 21 de la loi qui nous occupe et, 
par conséquent, de la loi elle-même. 

Tout en accomplissant avec indépendance le devoir qui 
m'est prescrit, tout en ne partageant peut-être pas la plura-
lité des opinions émises dans cette enceinte, j'aurai du moins 
la consolation de me trouver quelques instants d'accord avec 
l'honorable député Brufferio,qui dans l'une de nos dernières 
séances, s'opposant, avec son talent et son éloquence ordi-
naires, à la clôture de la discussion, invitait chacun de nous 
à se prononcer. 

Messieurs, dans toutes les circonstances on me verra prêt 
à répondre, avec une franchise toute militaire, à une invita-
tion aussi conforme à des habitudes que, aujourd'hui plus 
iijue jamais, je crois devoir conserver. J'y persévérerai donc, 
messieurs; et, pour vous en donner une preuve immédiate, 
je vous demanderai la permission de protester hautement 
contre une insinuation qui a été produite ces jours derniers 
dans cette Chambre, et que l'évidence a déjà démontrée. 

Selon quelques-uns, les honorables représentants qui siè-
gent sur nos bancs, prévoyant leur défaite certaine, auraient 
conçu le projet de déserter la discussion. Je ne conçois pas 
comment le soupçon de cette finesse, ou plutôt de cette pe-
titesse parlementaire, ait pu avoir cours un seul instant; 
elle est indigne du caractère qui doit distinguer tous les re-
présentants du peuple, à quelque nuance, à quelque parti 
qu'il s appartiennent. 

Sachez-le bien, messieurs: ici, comme ailleurs, une défaite 
est toujours glorieuse quand on reste fidèle à son drapeau, 
quand on suit invariablement la ligne du devoir et de la con-

science. Si l'on a voulu désigner plus particulièrement les 
représentants de la Savoie, je viens vous îe proclamer haute-
ment, messieurs: d'aussi basses petitesses sont, indignes du 
courage et de la loyauié des enfants de la Savoie ; partout et 
sur tous les terrains ils ont montré, ils montreront toujours 
qu'il s savent rester fidèles à leur poste. 
presidente. Faccio presente al deputato Duverger che 

rientra nella discussione generale. Lo richiamo pertanto alla 
questione. 

DWER6ER. Monsieur le président, divers orateurs sont 
aussi rentrés dans la discussion générale ; je demande à la 
Chambre d'avoir la même obligeance pour moi. 

Foci. Parli! parli! 
diîverger. Non, messieurs, nous ne désertons pas la 

discussion ; personne de nous n'a fait voile pour l'Angleterre, 
et, pour mieux vous constater ma présence ici, je vais vous 
parler clairement et sans réticence: je vous déclare, sans 
plus tarder, que ma conscience m'oblige à rejeter non-seule-
ment l'articl e 21, mais la loi elle-même. 

Il n'est pas dans ma pensée d'entretenir la Chambre de 
mes appréciations sur les divers motifs qui ont porté plu-
sieurs de ses membres les plus distingués à combattre ou 
défendre cette loi, soit sous le rapport de l'opportunité, soit 
sous celui du fond, soit sous celui de la forme; je ne déve-
lopperai pas même les raisons qui me porteraient à repous-
ser principalement l'articl e 21. 

J'envisagerai, si vous voulez bien me le permettre, la ques-
tion sous un autre aspect; et je le ferai avec rapidité, car, 
en politique comme ailleurs, je préfère les grandes allures, 
les allures décidées, aux piétinements, au pas de la tourtue, 
selon moi cousin germain du recul de l'écrevisse. 

Messieurs, dès la publication du Statut il était évident que 
l'ou ne pouvait laisser subsister sur le même pied qu'autre-
fois les anciens accords du pouvoir civil avec le Saint-Siège. 
Il fallait nécessairement les renouveler d'après les principes 
constitutionnels définitivement et irrévocablement admis 
parmi nous. 

Il y avait deux manières de s'y prendre pour procéder à 
une partie aussi importante de notre organisation sociale. 

Poser courageusement une base certaine et incontestable 
et en développer en même temps les conséquences nécessai-
res et logiques dans une loi organique sur toutes les matières 
qui se rapportent aux améliorations projetées... (Segni d'im-
pazienza) 

Veut-on m'accorder la liberté de développer mon opinion, 
oui ou non? 

Foci. Ma siete fuori di questione ! 
dvverker. Je motive mon vote ; si l'on ne veut pas 

m'écouter, j'aime mieux me taire. On m'a accordé la parole; 
veut-on me la retirer? Qu'on le dise... (Rumori ed interru-
zioni) 

Voci. Basta ! basta ! 
presidente. Sin dal principio del discorso dell'onore-

vole Duverger io ho fatto osservare che egli entrava nella 
questione generale. La Camera non si è opposta a che par-
lasse, quindi io non posso togliergli ora la parola. 
ROSEiiiiiNi. Domando la parola per una mozione d'or-

dine. 
Qui non si tratta di togliere la libertà di parlare, come 

vorrebbe far credere l'onorevole Duverger. Le sue osserva-
zioni avrebbero trovato luogo nella discussione generale; 
ma ora egli non solo entra nella questione generale, ma 
muove una questione pregiudiziale, accennando alle tratta-
tive con Roma. 


